
RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU FC VAL 
D’AIX   

 

Signer une licence, c’est s’engager en tant que joueur, dirigeant, entraineur 
et arbitres à respecter l’éthique du football en général et les règles 
particulières du club. Le football est un sport ou chacun apporte ses 
propres valeurs individuelles. Ainsi, chacun représente le club et doit en 
donner une bonne image par un comportement exemplaire autant sur le 
terrain qu’en dehors. 

Afin de pratiquer le football au sein du club, tout licencié doit avoir : 

-        Pris connaissance  et respecter le règlement intérieur du club 

( représentant légal pour les mineurs ) 

-        Acquitté le montant de la cotisation avant toute participation à une 
compétition officielle 

-        Honoré la traditionnelle et obligatoire visite médical. 

En cas de problème dans une équipe et dans la mesure du possible, il est 
demandé aux joueurs, entraineurs et parents de régler le litige entre eux. 

Les dirigeants se tiennent à la disposition de tous pour écouter les 
doléances. 

  

 ENTRAINEURS 

Au FC VAL D’AIX, l’entraîneur  s’engage à : 

- Assurer l’entraînement des joueurs de sa catégorie en collaboration avec 
des adjoints éventuels 

- Etre présent sur le lieu d’entrainement environ 30 minutes avant la séance  

- Entrainer en tenue de football 

- Adopter un comportement exemplaire à l’égard des joueurs, éducateurs, 
parents, dirigeants du FC VAL D’AIX et des clubs adverses 

- Respecter les arbitres et faire respecter au sein de son équipe l’esprit du 
jeu 
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- Communiquer au bureau toute information technique, administrative ou 
autre dans un souci de bon fonctionnement général 

- Assister aux réunions techniques tout au long de la saison 

- Accepter le dialogue avec tout acteur du club dans le cas d’un désaccord 
éventuel 

- Veiller à la santé et la sécurité des joueurs 

- Tenir un discours positif et mesuré, ne pas crier sur les enfants 

- Faire jouer tous les joueurs des petites catégories au moins une mi-temps 
par match  

- Respecter l’interdiction de fumer sur les bancs de touche 

- Sanctionner les mauvais gestes de ses joueurs 

- Accepter la victoire avec modestie et dans le respect de l’adversaire 

- Saluer l’arbitre et l’adversaire à la fin de la rencontre 

- Animer son équipe dirigeante 
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 JOUEURS 

Respecter le club : 

-        Prendre soin des installations (terrains, vestiaires, …) et des 
équipements mis à votre disposition (ballons, chasubles, plots, …) lors des 
matchs ou des entrainements 

-        Etre présent de manière régulière aux entrainements fixés par le club 

-        Avoir une gourde ou bouteille individuelle pour boire 

-        Respecter les horaires de RDV aux entrainements et se présenter aux 
vestiaires environ 15 minutes avant la séance 

-        S’interdire toute remarque ou attitude désobligeante à l’égard du 
club et de ses membres (dirigeants, joueurs, éducateurs, parents) sous 
peine de sanction 

-        Donner une bonne image du club à l’extérieur (matchs, tournois, ..) 

-        Ne pas jouer de matchs (amicaux, détection, ..) ou de tournois avec 
un autre club que le FC VAL D’AIX sans l’accord préalable du Président. 

Respecter les entraîneurs: 

-        Accepter les choix des entraîneurs dans la constitution des équipes 

-        Ecouter attentivement les conseils de mon entraîneur pour 
progresser 

-        Prévenir l’entraîneur de sa catégorie en cas d’absence à 
l’entrainement et aux matchs 

-        S’informer au siège et/ou sur le site www.fcvaldaix.fr sur les 
convocations et horaires des matchs 
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Respecter ses partenaires : 

En toutes circonstances et quels que soient les aléas d’une saison ou même 
d’un match, à l’égard de mes partenaires je m’engage à respecter ces 
valeurs : 

LOYAUTE, CAMARADERIE, SOLIDARITE 

Respecter les arbitres : 

Même lorsque l’on ressent une injustice 

Respecter les adversaires : 

Serrer la main des adversaires avant et après les rencontres 

  

PARENTS 

Chaque parent dont l’enfant porte les couleurs du FC VAL D’AIX 

S’engage à : 

-        Respecter l’autorité des entraîneurs du club à l’égard de son enfant 
dès sa prise en charge à l’intérieur des structures du club 

-        Respecter les horaires de RDV fixés par le club (pour laisser son 
enfant et le ramener) 

-        Prévenir l’entraîneur ou le dirigeant de sa catégorie en cas d’absence 
de son enfant (entrainements et matchs) 

-        Respecter les choix des entraîneurs dans les compositions d’équipe, 
ne pas empiéter sur leurs prérogatives techniques 

-        Adopter un comportement exemplaire sur le bord du terrain vis-à-vis 
de son enfant, des joueurs, entraîneurs, dirigeants du FC VAL D’AIX et des 
clubs adverses 

-        Respecter les arbitres lors des matchs en adoptant un comportement 
fairplay 
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-        Accompagner plusieurs fois dans la saison l’équipe dans laquelle 
évolue son enfant lors des déplacements 

-        Prendre contact avec le secrétariat du club le plus rapidement 
possible en cas de blessure survenant lors d’un match ou d’un entrainement 
pour la déclaration d’accident. 

  

TOUS LES LICENCIES 

Tous les licenciés du FC VAL D’AIX à quelque titre que ce soit : joueurs, 
entraîneurs, dirigeants sont tenus de respecter le règlement du club affiché 
en permanence dans les vestiaires  le siège du club ( ainsi que sur le site 
du club) 

-        Fiche de renseignement. 

Elle doit être établie lors de l’inscription ou du renouvellement. Elle 
comporte tous les renseignements utiles concernant l’adhérent. Celui-ci 
s’engage à signaler tout changement à l’administration du club (adresse, 
téléphone….) 

-       

              Licence 

Tout licencié s’engage à solliciter, par l’intermédiaire du club, une licence 
officielle auprès de la fédération. Ce document indispensable, validé dans le 
respect des règlements généraux, permet au joueur de pratiquer le football 
et aux autres d’exercer des responsabilités au sein du club. Aucun joueur 
non licencié au club ne peut participer à un match. Dans le cas contraire, sa 
responsabilité en incombera à l’éducateur et au responsable de la 
catégorie. 
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              Respect des personnes et des biens 

Chaque licencié s’engage à respecter adversaires, arbitres et  leurs 
décisions, spectateurs ainsi que tous les autres représentants du club 
(membres du bureau, dirigeants, éducateurs, arbitres, joueurs, 
bénévoles…) 

Chaque joueur s’engage à respecter les choix des entraîneurs (composition 
de l’équipe, tactique de jeu..).Il ne faut pas hésiter à dialoguer avec les 
responsables. 

Chaque joueur est licencié pour jouer au FCVAL D’AIX et non pour une 
équipe. 

Tout manquement à la morale, à l’éthique ou à l’image du club sera 
sanctionné. 

Les matériels, moyens et équipements mis à la disposition des joueurs 
doivent aussi être respectés. 

L’entraîneur est responsable du matériel utilisé lors des entrainements 
(nombre de ballon notamment). L’aide à la mise en place et au rangement 
après les séances incombe à l’ensemble des participants. Toute dégradation 
sera imputée à son auteur ou à ses parents. 

        Respect des horaires de rendez-vous, retard ou absence 

Chaque licencié s’engage à honorer sa convocation dans quelque équipe 
que ce soit et à être à l’heure prévue sur la convocation pour les matchs 
ainsi que pour les entrainements. 

         Droit à l’image-Données personnelles 

Je donne mon accord pour la diffusion de photographies de mon enfant sur 
le site du FC VAL D'AIX  sur la page facebook du club , dans la presse 
locale . Ces photographies seront toujours en lien avec la pratique du 
football ( exemple diffusion d'une photographie collective d'une équipe du 
club ) . 

 

 



RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU FC VAL 
D’AIX   

 

LA PRESENCE AUX ENTRAINEMENTS EST CAPITALE POUR LE BON  

FONCTIONNEMENT DU CLUB ET LA REUSSITE SPORTIVE. 

"Loin de nous l’idée au travers de cette 

charte d’instaurer un cadre rigide peu 

propice aux échanges et à la convivialité, 

bases solides de la vie du club. 

Cependant, qui dit sport collectif, dit aussi 

respect de certains éléments 

fondamentaux afin de vivre une saison 

sportive épanouissante pour tous : 

joueurs, dirigeants et supporter !" 
 

Nom, Prénom et signature du joueur :    

 

                          

 Nom, Prénom et signature du représentant 

légal : 


